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La lettre ci-jointe, datée du 9 juin 1983, a été adtessde au PKéSident du 
Conseil de sécurith par l’observateur permanent de la République de Corée auprès de 
l'organisation des Nations. Unies. Conformément à la demande qu'elle contient, 
cette lettre est distribude comme document du Conseil de sécurité. 
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Annexe 

Lettre datée du 9 juin 1983, adressée au Président du Conseil de sécurité par 
l'observateur permanent de la République de Corée auprès de l'Organisation des 

Nations Unies 

Je note avec le plus grand regret que la Corée du Nord, dans sa lettre du 
19 mai 1983, adressée au Président du Conseil de sécurité (S/15778), continue de se 
servir du Conseil de sécurité pour faire de la propagande contre la République de 
Corée; comme elle l'a fait dans le passé avec la propagande figurant dans les 
documents du Conseil de sécurité S/15602 et S/15767 datés respectivement du 
9 février 1983 et du 16 mai 1983. 

La lettre susmentionnée de la Corée du Nord, à laquelle est joint un' 
mémorandum du Ministère des affaires étrangères de la Corée du Nord daté du 
21 avril 1983, ne mérite pas d'être examinée avec sérieux car elle dénature 
complètement les faits et est émaillée de mensonges. Néanmoins, la Corée du Nord, 
continuant à menacer constamment la paix et la sécurité dans la péninsule.coréenne, 
je me vois contraint d'appeler votre attention sur ce qui suit t 

1. Pour la troisième fois cette année, la Corée du Nord a abusé du Conseil 
de S&urit6 et a importuné cet auguste organe avec ses écrits de propagande,, qui 
avaient antdrieurement été distribués sous forme de communiqués de presse. .Il 
semble probable qu'a l'avenir la' Corée du Nord demandera de plus en plus 
fréquemment que ses communiqu& de presse soient distribués comme documents de 
l'Organisation des Nations Unies , afin de leur conférer un semblant de 
respectabilité, et que l'organisation sera ainsi contrainte de gaspiller une parti& 
de ses ressources pour la campagne de propagande menée par un Etat non membre 
contre un autre. 

Le mémorandum de la Corée du Nord sur la soi-disant alliance tripartite, qui 
n'existe même pas, non seulement abonde en mensonges éhontés et dénature 
délibér&ment les faits, mais encore est rédigé en des termes qui portent atteinte a 
l'autorité et & la dignité du Conseil de sécurité. Plus grave encore, 
l'intensification récente de la campagne de propagande de la Corée'du Nord ne peut 
que susciter une grande inquiétude car, comme ce fut le cas dans le passé, elle 
pourrait s'avérer faire partie de manoeuvres de diversion de Pyongyang visant & 
dissimuler ses desseins agressifs a l'encontre de la République de Corée. Comme 
chacun sait, l'agression armée brutale perpétrée par la Corée du Nord contre la 
République de Corée en juin 1950 avait été précédée d'une intensification de la 
campagne de propagande visant le peuple coréen et la communauté internationale. 

2. Il y a 38 ans@ la Corée a 8té divisde en deux parties et demeure 
divishe. Aprés cette partition artqficielle du pays, le peuple coréen a connu 
pendant trois ans une guerre fratricide provoquée en 1950 par Eim Il-Sung de Corée 
du Nord. Bien que ces faits historiques soient connus, la Corée du Nord n'a pas 
hésité, ces dernières années, a dénaturer, de façon de plus en plus éhontée, les 
faits relatifs à la -guerre de Corée de .1950-1953i d " 
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La Commission des Nations Unies pour la Corée , créée en application de la 
r&solution 195 (III) de l'Assemblée générale des Nations Unies, en date du 
12 décembre 1948, a fait le rapport suivant lorsque la Corée du Nord a attaqué, 
sans aucune provocation, la République de Corde en juin 1950. 

"Il apparaît maintenant clairement que ce plan d'agression est un élément 
essentiel de la politique des autorités de la Corée du Nord dont l'objet est 
d'ét,endre leur domination sur l’ensemble de la Corée. Si ce but ne pouvait 
être 'atteint par des moyens pacifiques, il pourrait l’être par le renversement 
de la République de Corée , soit en sapant la République de l'intérieur, soit, 
si cette tactique se révélait inopérante, en ayant recours à l'agression 
directe. Etant donné que les méthodes employées pour saper la République de 
l'int&ieur ont échouei, les autorités de Corée du.Nord ont d&lenché 
l'inv+on du territoire'de la République de Corée.” [Documents officiels de 
l'Assembl&e qénérale, cinquième session, Supplément No 16 (A/1350)1 . . 

Ceux qui s'intéressent aux origines de la guerre de Cor&e sont invités à 
examiner les trois résolutions (82, 83 et 84) adopthes par lé Conseil de sécurité 
en juin et juillet 1950, lesquelles condamnaient notamment l'agression de la Corée 
du Nord etinvitaient les Etats Membres de l'Organisation des Nations Uniesà 
apporter h,la République de Corée l'assistance qui pourrait être nécessaire pour 
repousser l'attaque armée et rétablir la paix et la sécurité internationales dans 
la région. 

Après trois années d'une guerre dévastatrice qui a infligé des souffrances 
indicibles au'peuple coréen /un aÇcord,d'armistice a,été.signé.' L'agression 
nord-coréenne a manqué son but, qui était de placer la p&insule coréenne tout 
entière sous l'autorité de Kim Il-Sung , cela grâce a l'intervention massive de 
1'ONU et à la volonté résolue de notre peuple de refouler l'agresseur nord-coréen. 
Après la signature de l'Accord d'armistice en 1953, la République de Corée a conclu 
le Trait& de défense mutuelle avec les Etats-Unis en 1954, dans l'exercice de son 
droit naturel de légitime défense que consacre 1'Article 51 de la Charte des 
Nations Unies. En conformité avec cet instrument, des forces des Etats-Unis sont 
actuellement stationnées en Corde. La présence des troupes américaines est 
nbcessaire pour maintenir l'équilibre militaire, lui-même essentiel pour dissuader 
ie Nord de ddclencher un autre conflit. Il convient de rappeler à ce sujet que la 
Corée du Nord a contracté une alliance militaire avec l'Union soviétique et la 
Chine èn 1961. 

3. La liste des provocations militaires auxquelles.la Corée du Nord s'est 
livrée depuis trente ans est pratiquement interminable. Pour ne mentionner que 
quelques exemples, la Corée du Nord continue d'envoyer un grand nombre de 
gu&illeros'ar&s et d'espions dans le Sud;afin,d'y fomenter des troub.les soc@ux 
et politiques; Quelque 5 000 agents nord-coréens ,ont-été‘arrêtés pendant?‘la 

, 

période allant'de 1951 a 1982. Pour ce qui est dès diverses activités menées par 
les agents nord-coréens agissant sur instructions directes de Kim Il-Sung de Corée 
du Nord, la communautb internationale a résolument condamné, en particulier, la 
tentative d'assassinat, le 15 août 1974, du Président de la République de Corée, 
lors de laquelle la première dame du pays a été tu& , ainsi que la tentative sans 
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lendemain des commandos nord-coréens qui ont cherché à envahir la résidence 
présidentielle h Séoul, en janvier 1968. Les tunnels d'infiltration que la Corde 
du Nord creusait à travers la zone démilitarisée dans les ann&es 70, aiors. même 
qu'elle Participait au dialogue Sud-Nord engagé par la République de Corée, ont 
montré à l'évidence que Kim Il-Sung de Corée du Nord ne souhaite nullement r&oudre 
le problème corden par voie de négociations et ne se prdoccupe que de trouver 
l'occasion de placer le Sud sous son autorité en ayant recours A la force, 

DePUiS 1954' au dpriS total de l'Accord d'armistice, la Corde du Nord a 
continué de reconstituer son appareil militaire et elle jouit actuellement d'un 
avantage non ndgligeable par rapport au Sud pour ce qui est des forces de combat. 
La Corée du Nord consacre prés de 15 p. 100 de son PNB a des fins militaires alors 
que la Rdpublique de Corée dépense moins de 6 p. 
défense. 

100 du sien pour assurer sa 
En outre, la Corée du Nord a déploy8 le gros de ses forces le long de la 

zone démilitaride oa elles occupent des positions d'offensive renforcées,. Li!s 
extirts militaires s’accordent à penser que la Corde du Nord est désormais capable 
de lancer une attaque surprise contre le Sud B tout moment et de soutenir une 
guerre, sans renforts extérieurs, pendant 60 l’ours au moins. C'est une c,ruelle 
ironie de l’histoire que Kim Il-Sung, le criminel de guerre qui a d&lench8 en 1950 
la guerre de Corée, au cours de laquelle des millions de Coréens ont péri, demeure, 
au pouvoir et puisse aujourd’hui se prdparer & une nouvelle guerre alors qu’il 
aurait do être traduit en justice pour crimes contre l’humanité. 

4. Us efforts que Kim Il-Sung déploie pour faire en sorte que son fil8 
Kim Jong-Il lui succède constituent un autre facteur important qui pourrait 
compromettre la S&urit& et la paix dans la pdninsule coréenne. Le sixième CongrAs 
du parti des travaillèuis’de Corée dG’iW& tenu‘en octobre 1980 a &Opté utie Ii&E? 
dure et extrêmement dangereuse en politique intérieure et extérieure, l’objectif 
Visé étant de COnSOlider le pouvoir de Kim Jong-Il que Son père, K,im Il-Sung, a 
désigni comme son successeur. Le Congrès du parti a notamment adopté une politique 
intransigeante et agressive à l’égard du Sud, rejetant 1eS initiatives de la Corée 
du Sud en vue d'une reprise du dialogue. Toutefois, cette tentative pour établir 
un Système de succession héréditaire dans le Nord, fait sans précédent dans le 
monde communiste, se heurte & l’opposition d’une large part de la population 
nord-coréenne. Le danger réside en ceci qu’en période de crise interne, un régime 
dictatorial comme celui qui existe en Corée du Nord a souvent recours a des 
aventures militaires pour détourner l’attention des problèmes nationaux. Il suffit 
de placer les prdparatifs de guerre de la Corée du Nord dans le contexte de la 
dangereuse crise de succession que traverse ce pays pour comprendre qu’il est très 
possible que Kim Il-Sung et Kim Jong-Il aient recours & une solution militaire' 
S’ils estiment le moment venu d’envahir le Sud. 

5. Depuis ,la concltision de l'Accord d'armistice en 1953, la Corée du Nord a 
accordé la priorité à l’ddification de son appareil militaire, tandis que la 
République de Corée. a centré ses efforts sur le développement économique .du pays et 
sur le dialogue avec la Corée du Nord. Grâce à la mise en oeuvre des plans de 
développement écbnomique qui se sont succddb depuis 196.2,. notre échomie a, 
enregiktrd une croissance,moyenne annuelle de 9 p. 100 a’u cours des vingt dernières 
années. C’est ainsi qu'en 1982, le produit national brut du Sud était quatre fois 
supérieur & celui du Nord et le revenu par habitant du pays égal au double environ 
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de celui du Nord. La force et la supériorit8 actuelles de l'économie sud-coréenne 
par rapport 8 celle du Nord sont d'autant plus remarquables que le peuple coréen a 
ét& capable de progresser sur le plan économique tout en faisant face à la menace 
constante venue du Nord. Certains indices donnent & penser que l'écart économique 
toujours croissant entre Corée du Sud et Corée du Nord embarrasse fort les 
dirigeants nord-coréens. 

6. Pour sa part,,la Rdpublique de Corée continue de rejeter toute solution 
militaire au problème coréen! fondamentalement, sa politique à l'égard de la Corée 
du Nord repose sur l'idée de l'unification pacifique du pays par la réconcil'iation 
nationale. En suscitant une rancune , une hostil.it& et une méfiance profondes entre 
le Sud et le Nord et en provoquant une effusion de sang entre Cordens, l'agression 
nord-coréenne de 1950 a rendu l'unification encore plus difficile. La République 
de Corée est fermement persuadée quI.une autre guerre dans la péninsule coréenne 
rendrait une' unification pacifique impossible pour de nombreuses générations à 
venir. C'est pourquoi elle continue à pratiquer une politique de dialogue avec la 
Corée du Nord, afin d'atténuer la tension,.d'empêcher une nouvelle guerre et de 
maintenir la paix et la sécurité dans la péninsule coréenne, en vue d'aboutir à la 
réunification pacifique du pays. Ceci a amené la Rdpublique de Corée h prendre une 
série d'initiatives conciliatoires à l'égard de la Corée du Nord, particulièrement 
depuis le début des années 70. 

Lorsqu'en 1971 la République de Corée a pris l'initiative d'un dialogue 
Sud-Nord, une étape historique a été franchie dans les relations entre les deux 
parties de la péninsule. Toutefois, les perspectives de la poursuite d'un dialogue 
se sont estompées et ont été finalement anéanties lorsqu'en.aoÛt 1973 la Corée du 
Nord a décide abruptement et unilatéralement d*y mettre fin. En dépit de 
l'attitude obstructionniste de la Corée du Nord, la République de Corée a fait de 
nombreuses propositions constructives en vue de reprendre le dialogue et de + 
rechercher une solution pacifique au problème coréen. 

Une de ces propositions prévoit trois étapes essentielles à franchir dans la 
voie de l'unification, à savoir : établir une paix durable dans la phinsule 
Coréenne grâce à la conclusion d'un pacte de non-agression entre le Sud et le Nord# 
favoriser les contacts et les échanges dans les domaines social, culturel et 
économique dans le but de crder un climat de confiance? et, lorsque la confiance 
mutuelle se sera suffisamment développée entre le Sud et le Nord, organiser des 
élections libres dans l'ensemble du pays. 

Une autre proposition, non moins importante, tend à ce que, sans préjudice des 
efforts d'unification, la République de Corde soit admise & l'Organisation des 
Nations Unies, étant entendu qu'elle ne s'opposerait pas à l'admission à cette même 
organisation de 'la Corée du Nord, si celle-ci le désire. La Rdpublique de Corée 
estime que le fait d'appartenir à 1'ONU permettrait aux deux parties de la Corée 
d'améliorer sensiblement l'atmosphère tendue qui règne entre elles et de faciliter 
ainsi le processus de réconciliation nationale. 

7. 11 importe de noter que le Président de la République de Corée a 
renouvelé ses efforts de réunification pacifique ces dernières annies en présentant 
des propositions constructives à la Corée du Sud. En janvier et en juin 1981, le 
président Chun Doo Hwan 9 propose un échange de vjsites entre les dirigeants du Sud 
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et du Nord, sans aucune condition préalable, ainsi qu'une réunion au sommet. En 
janvier 1982, il a présent8 une propositionglobale de réunification démocrati$.Ie 
dans le cadre d'une rkonciliation nationale. En partant de l'hypothèse'que' ‘:?a .,l 
l'unification s'effectuerait pacifiquement et démocratiquement selon le principe de 
l'autodétermination nationale, le Président a proposé qu'une confdrence 
consultative Pour l'unification nationale soit établie) compos8e de représentants 
des deux parties, elle serait chargée de rédiger le texte d'une constitution pour 
une république démocratique unie qui poursuivrait les idéaux de l'indépendance 
nationale, de la démocratie, de la liberté et du bien-être de l'individu. Une 
telle constitution Pourrait être adoptée dans le cadre d'un rdf&rendum national 
Organisé dans l'ensemble de la péninsule en vue d'établir un parlement et un 
gouvernement unifiés. 

8. Malheureusement, la Corde du Nord s'obstine à refuser toute forme de 
relations constructives avec la République de Corée et répond négativement & toutes 
les approches et propositions de la République de Corée, y compris celles qui sont 
faites par des voies confidentielles. La décision de la Corée du Nord de refuser 
le dialogue entre le Sud et le Nord revèle simplement qu'elle demeure rdsolue & 
unifier le pays par une conquête militaire. 

De toute évidence, pour la Corde du Nord tout dialogue. avec.la Corée du Sud 
.COnStitUe une menace Contre le régime dictatorial.de Kim Il-Sung. La Corée du Notd 
est la société la plus fermée et la plus rigoureusement gouvernée du monde à 
l'heure actuelle! les autoritks nord-coréennes craignent visiblement que si des 
contacts et des échanges devaient s'établir entre le Sud et le Nord, llatmosphére 
de liberté, de démocratie et de prospérité qui règne en République de Cord'e ferait 
prendre COnSCienCe à la population du Nord de la rigidité et du caractère oppressif 
du régime nord-coréen. Le culte de la personnalit$,de Kim Il-Sung, qui frise 
l"inSanit&, repose sur la duperie et la déformation de l'histoire) ceux qui le 
pratiquent doivent être conscients de la vulnérabilité de ce culte ?A tout échange 
libre d'idées et à tout contact avec le monde extérieur. 

A cet égard il convient de ne jamais oublier qu'aussi longtemps que les 
autorités nord-coréennes refuseront le dialogue avec la République de Cork, il ne 
pourra y avoir aucun progrès dans la voie d'une unification pacifique de la Corée 
puisqu'une solution indépendante et pacifique du problbme coréen ne pourra se 
réaliser que lorsque le Peuple coréen, actuellement divisd entre le Nord et le Sud# 
aura forgé une réconciliation nationale. Tant que la société nord-coréenne restera 
fermée au Sud et au reste du monde, la population du Nord continuera de souffrir de 
son isolement. 

1 
9. En dépit de la résistance opiniâtre de la Corde du Nord aux arguments de 

la raison et du bon Sens# la République de'Corée poursuivra sa politique de 

\ 
dialogue, de paix et d'unification, qui est conforme au principe du règlement 
pacifique des différends énoncé dans la Charte des Nations Unies. La République de 
Corée est de Plus en Plus convaincue qu'un dialogue-inter-corden est le meilleur 
moyen, et le seul moyen pratique, de réaliser l'unification pacifique de la Corée. 

Il faut sincérement espérer que la Corée du Nord abandonnera sa politique 
illusoire visant 3 communiser la péninsule coréenne par la force et qu'elle donnera 
la PrdfkenCe à la réalit plutôt qu'à la fantaisie,, au bon sens plut& qu'au 



non-sens et surtout à la paix plutôt qu’a la guerre. Ce n’est 
pacifique qu’il sera possible pour la Corée du Sud et la Corée 

i rapprocher l’une de l’autre et d’atteindre le but -ultime de la 
pacifique. 

que dans un contexte 
du Nord de se 
réunification 

Je vous. saurais gré de bien vouloir faire distribuer le texte de la présente 
: lettre comme document du Conseil de sdcuri tti. 
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L’Ambassadeur extraordinaire et ./ I< 
plthipotentiaire, 

, ‘. 

.,, ‘VI 

‘.. 

Observateur permanent de la République 
,de Corcje auprès de 1’Orqanisation des 
Nations Unies, 

(Signé) Kyung-Wop KIM 

----- 


